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BUREAU
SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2022

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Le mercredi 28 septembre 2022 à 08h30, s'est réuni le Bureau de la communauté d'agglomération du 
Grand Avignon, au siège du Grand Avignon, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Joël 
GUIN, Président du Grand Avignon.
M. Guy DAVID a été désigné en qualité de secrétaire de séance.
Nombre de membres en exercice : 15
ETAT DE PRESENCE A L'OUVERTURE DELA SEANCE.

Joël GUIN, Joël PEYRE, Xavier BELLEVILLE, Jean-Louis BANINO, Patrick SANDEVOIR, Philippe iNDERBiTZIN, Serge MALEN, Guy 
DAVID, Philippe ARMENGOL, Daniel BELLEGARDE,

w
Claude MOREL a donné pouvoir à Philippe ARMENGOL 
Yvan BOURELLY a donné pouvoir à Xavier BELLEVILLE 
Jacques DEMANSE a donné pouvoir à Joëi GUIN

DELIBERATION [M°B20220928/007
RAPPORTEUR : Patrick SANDEVOIR - Vice-Président - DELEGUE EAU POTABLE
ASSAINISSEMENT COLLECTiF

ASSAINISSEMENT EU :
MORIERES LES AVIGNON

• APPROBATION DU ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET DES EAUX 
PLUVIALES

Mes Cher(e)s Collègues,

Vu la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques,
Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement,
Vu le décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d'affecter renvironnement.
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-10, R2224-8 et R2224- 
9,
Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L123-1 à L123-18 et R 123-2 à R 123-27 ;
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L123-10 et R.123-19,
Vu l'ordonnance de M. le Président du Tribunal Administratif de Nîmes en date du 29/03/2022 
désignant le commissaire enquêteur.
Vu l'arrêté du président du Grand Avignon A-008/2022 en date du 25/04/2022 soumettant le zonage 
d'assainissement à enquête publique.
Vu les pièces du dossier relatives à la délimitation des zonages d'assainissements soumis à l'enquête 
publique, .
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communauté d'agglomération

Considérant le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur,
Considérant les recommandations du rapport des conclusions motivées dû Commissaire enquêteur. 
Considérant que le plan de zonage d'assainissement tel qu'il est présenté au Conseil Communautaire est 
prêt à être approuvé.

Conformément à l'article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Communauté 
d'Agglomération du Grand Avignon, compétente en matière d'eau et d'assainissement, doit délimiter les 
zones relevant de l'assainissement collectif, les zones relevant de l'assainissement non collectif et, le cas 
échéant, les zones concernées par des prescriptions particulières d'évacuation des eaux pluviales et de 
ruissellement.

La Grand Avignon a engagé la procédure d'élaboration du zonage d'assainissement des eaux usées de 
Modères lès Avignon en même temps que la procédure d'élaboration du plan local d'urbanisme menée 
par la commune, afin de mettre en cohérence les projets de développement urbain et la capacité du 
système de gestion des eaux usées.
Le plan local d'urbanisme de la commune de Modères a été approuvée le 1®' février 2022.
Il appartenait par la suite au Grand Avignon de soumettre son projet de zonage des eaux usées et 
pluviales à une enquête publique.
Ladite enquête publique s'est déroulée du 15 mai 2022 au 17 juin 2022.
Le commissaire enquêteur a rendu ses conclusions le 12 juillet 2022, dans lequel ce dernier donne un 
avis favorable sans réserve au projet de zonage d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales.

Les membres du Bureau sont invités à se prononcer à ce sujet.
Le Bureau,
Après avoir entendu le rapporteur,

^ APPROUVE le plan de zonage d'assainissement des eaux usées tel qu'il est annexé à la présente,

APPROUVE le plan de zonage d'assainissement des eaux pluviales tel qu'il est annexé à la 
présente,

INFORME que le zonage d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales sera tenu à la 
disposition du public au siège administratif de la Communauté d'agglomération du Grand 
Avignon.

VOTE DU BUREAU: POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0

LA DELIBERATION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE

le Président de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
OU GRAND AVIGNON certifie le caractère exécutoire de ta présente
délibération.
Acte :

- parvenu en préfecture le :

• publié le : ■a5Uo)
irsonne qurdésire coni

Olj |JX)(22-

SUIVENT LES SIGNATURES,

Toute personne qurdésire contester ia présente décision peut saisir le Tribunal Administratif de Nîmes d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de 
sa notification, Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision. Ces démarches prolongent ie délai du recours contentieux qui doit être introduit 
dans le délai de deux mois qui suit ta réponse, l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet Implicite. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l'application « Télérecours 
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DEPARTEMENT DE VAUCLUSE

GRAND AVIGNON 

Communauté d'agglomération

Enquête publique portant sur le projet de zonage d'Assainissement 

des eaux usées et des eaux pluviales de 

la commune de MORIERES lès AVIGNON

Arrêté n‘’A008/2022 en date du 25/04/2022 de M. le Président du Grand Avignon

RAPPORT d'ENQUÊTE

Le commissaire enquêteur.

0 ndré FAUGERAS

RAPPl
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RAPPORT D'ENQUÊTE

1 : Généralités

La communauté d'agglomération du Grand Avignon est située au sud ouest du 

département de Vaucluse et à l'est du département du Gard.

Elle fédère 16 communes, 9 dans le Vaucluse, dont Morières iès Avignon, et 7 

dans le Gard.

Parmi ses compétences, le Grand Avignon est responsable de la totalité des 

réseaux d'assainissement et d'eaux pluviales de son territoire, chaque 
commune étant, entre autres compétences, responsable de l'élaboration de 

son P.L.U.

C'est ainsi que la commune de Morières lès Avignon s'est, depuis ie 1®'^ février 

2022, dotée d'un nouveau Plan Local D'Urbanisme. Il convient toutefois que 

plan d'assainissement et PLU soient en concordance.

2 : Morières lès Avignon

La commune de Morières iès Avignon est comme son nom l'indique limitrophe 
d'Avignon, à l'est de la préfecture de Vaucluse. Sa superficie est de 10,35 km2 

pour une population, selon le Grand Avignon de 8916 habitants.

La commune traversée du nord au sud par l'autoroute A7 de Lyon à Marseille, 

est située à la rupture de pente entre l'ouest, partie plate , {altitude 50 mètres 
environ) urbanisée, et l'est, sur la pente du plateau de Chateauneuf de 
Gadagne.(altitude un peu plus de 100 mètres)..

Elle est traversée du sud au nord par le canal de Grillon et la Roubine Morières- 
Cassagne.
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Enfin la voie ferrée Avignon-Cavaillon et plusieurs routes départementales 

traversent le territoire de la commune.

3 : Contexte de l'enquête

Les prescriptions de la loi sur les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 et 

les articles L.2224-10 et R224-7 à R2224-9 du code général des collectivités 

territoriales imposent la mise en conformité des différents documents 

d'urbanisme.

Le zonage d'assainissement de la commune de Morières lès Avignon fait l'objet 

de la présente enquête publique.

Celle-ci a pour but d'informer le public sur les modes d'assainissement 

attribuées à chacune des zones de la commune (collectif ou non-collectif), de 
lui permettre de faire les observations que lui suggère ce projet, et d'y 

apporter, le cas échéant, des contre-propositions.

L'enquête doit également déterminer les mesures nécessaires pour limiter 

l'imperméabilisation des sols et prévoir des installations pour assurer la 

collecte et le stockage des eaux pluviales.

A l'issue de l'enquête, ce projet, éventuellement modifié, sera soumis à 

l'approbation du conseil communautaire du Grand Avignon, pour être enfin 

annexé au PLU de Morières-lès-Avignon

4 : PLU de Morières lès Avignon

La commune de Morières les Avignon a effectué en 2021 la révision de son 

PLU.Une enquête a été diligentée en 2021, du 13 septembre au 22 octobre.

Par délibération du 1^*^ février 2022 le conseil municipal de Morières les 

Avignon a approuvé les modifications apportées au PLU., en particulier l'arrêt 
total de tout nouvel assainissement particulier. Il a également précisé les 

normes de construction de chaque parcelle ou group de parcelles.
RAPP3
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5 : L'ASSAINISSEMENT

L'assainissement non collectif de la communauté de communes du Grand Avignon est de la 

compétence de la communauté depuis le 26 septembre 2008.

Le service public de l'assainissement non collectif est assuré en régie par SPANC, dont la 

mission est de :

Le contrôle et le diagnostic,

le contrôle de l'entretien eu du fonctionnement,

l'instruction des demandes d'autorisation,

le contrôle de l'exécution des travaux,

et le conseil au public.

L'assainissement collectif du Grand Avignon est de la compétence de la 

communauté depuis le janvier 2001.

L'exploitation du réseau d'assainissement des eaux usées est assurée par 

Veolia dans le cadre d'une DSP {Délégation de Service Public).

Il est à noter que 97 % des constructions de Morières sont raccordées à 

l'assainissement collectif et qu'une des modifications du dernier PLU a prévu 

que « toute construction doit être raccordée au réseau public «.

Il convient donc de mettre en adéquation les règles de l'assainissement avec 

celles du PLU, le concernant.

6 : Conditions générales de l'enquête

Par décision N‘’E22000018/84 du 29/03/2022, monsieur le Président du 

Tribunal Administratif m'a désigné, André FAUGERAS, comme commissaire 
enquêteur pour » la révision du zonage d'assainissement des eaux usées et des 
eaux pluviales de la commune de MORIERES LES AVIGNON » (pièce annexe 

N°l)
RAPP4
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6-1 : l'Arrêté

L'arrêté A-008/2022 en date du 25/024/2022, pris par monsieur le Président du 

Grand Avignon (Pièce annexe N°2) a prescrit une enquête de 32 jours, du 15 

mai 2022 au 17 juin 2022.

A cet effet, un dossier d'enquête doit, pendant toute la durée de l'enquête, 

être déposé en mairie, à la disposition du public, ainsi qu'un poste d'ordinateur 

permettant de le consulter en ligne.

6-2 : le Dossier

Ce dossier est constitué :

_ d'un rapport justifiant le zonage d'assainissement retenu,

_ d'une carte de zonage d'assainissement des eaux usées,

_ d'une carte de zonage d'assainissement des eaux pluviales.

Le siège de l'enquête est situé à l'annexe de la mairie de Morières les Avignon, 

rue Pierre-Charles de Sérignan où le dossier est déposé et où ont lieu les 

permanences du Commissaire-enquêteur.

6-3 : Publicités

Conformément à la loi et aux circulaires d'application, l'arrêté doit être publié 
dans deux journaux d'audience locale en deux fois, la première, quinze jours 

au moins avant le début de l'enquête et la deuxième pendant la durée de celle- 
ci.

Une première publication a eu lieu le 29 avril 2022 dans 3 Le Dauphiné Libéré » 

le 28 avril 2022 (pièce n°4) et dans « la Provence » le 29 avril 2022 "(pièce n"5.

Une deuxième publication est parue dans « le Dauphiné Libéré », ie 18 mai 
2022 (Pièce n"6) et dans « La Provence », le 19 mai 2022 (pièce n°7).
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6- 4 : Affichages.

Conformément à l'article 9 de l'arrêté n^A 008/2022 du 25/04/2022, de 
monsieur le Président du Grand Avignon, l'arrêté a été affiché simultanément 

au siège administratif du Grand Avignon ainsi qu'en Mairie de Morières les 

Avignon 15 jours avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de 
celle-ci, ainsi que l'ont constaté le Président du Grand Avignon et ie Maire de 

Morières les Avignon, (pièces annexes n^S et 9).

7 : Documents à la disposition du public.

Le dossier déposé en mairie annexe de Morières les Avignon comportait ;

Dans un classeur à anneaux.

Une note de présentation non technique.

Un dossier technique présentant le dispositif réglementaire, les données 

générales, un chapitre sur l'assainissement des eaux usées,, la gestion des eaux 

usées, l'assainissement des eaux pluviales, un plan général, le schéma 

d'aménagement de la roubine Morières-Cassagne, Les règles de gestion des 

eaux pluviales de la MISE

7- 1 : Documents cotés & paraphés

Le dossier mis à la disposition du public a été coté ét paraphé par le 

commissaire enquêteur dès le début de l'enquête, ainsi que le registre 
d'enquête publique.

L'ensemble du dossier est déposé au service urbanisme de la commune en 

dehors des permanences où il est à disposition du public.

8 : Déroulement de l'enquête

8- 1 : Avant l'Enquête Publique.

RAPP6
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L'arrêté de Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nîmes m'est 

parvenu le 30 mars 2022.

Une première réunion de travail a eu lieu le 6 avril 202 à l'annexe du siège du 

Grand Avignon à Montfavet avec Madame Weronika Werle, Juriste à la 

Direction des Affaires Juridiques et Patrimoniales du Grand Avignon et 

Monsieur Cyril BAHEGNE, Services techniques Assainissement du Grand 
Avignon, pour le Grand Avignon et moi-même, commissaire enquêteur, 

accompagné de Monsieur Christophe GRELIER, commissaire enquêteur 

nouvellement nommé, et m'accompagnant, dans le cadre d'un tutorat.

Un deuxième rendez-vous a eu lieu à l'annexe de la mairie de Morières les 

Avignons, le 25 avril avec madame RAOULX, responsable du service urbanisme 

de la commune, qui accueille l'enquête.

Elle me présente les lieux réservés pour les permanences et pour recevoir le 

public venant consulter le dossier:

Au premier étage, un bureau pour recevoir le public, une salle d'attente sur le 

même niveau, le tout desservi pour les personnes en mobilité réduite par un 
ascenseur.

8-2 : Durant l'Enquête : les Permanences.

La première permanence a été fixée le 16 mai 2022, de 9heures à midi ;

A neuf heures nous nous sommes retrouvés avec monsieur Christophe GRELIER 
, tutoré, pour ouvrir la permanence.

Le registre d'observation et l'ensemble du dossier destiné au public ont été 

cotés et paraphés par mes soins.

J'ai pu également consulter le nouveau P.L.U.

RAPP7
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Monsieur Cyril Bahegne du Grand Avignon est venu nous rejoindre et a pu 

répondre à plusieurs questions de détail concernant l'assainissement tant 

collectif que individuel.

A midi, aucune visite du public, la permanence a été clôturée.

Le 30 mai, visite de la commune et des lieux impactés par l'assainissement avec 

Monsieur Bahegne (véhicule de service du Grand Avignon).

La deuxième permanence est fixée au juin, de 14 heures à 17 heures.

Une seule visite pendant cette permanence. Monsieur GERMAIN , propriétaire 
de terrains agricoles situés à l'est de l'autoroute A7 .son terrain est grevé d'une 

réserve pour la création d'un bassin de rétention d'eaux de pluie.

Monsieur Germain souhaiterait savoir » pourquoi ce bassin ?» et les échéances 
prévues.. Ces questions seront posées au maître d'ouvrage.

La troisième et dernière permanence est prévue pour le 17 juin de 13 heures à 

16 heures. Une seule visite, Monsieur Altayrac et sa sœur représentants le 
domaine de Rodolphe.

Ils disent et écrivent qu'lis sont d'accord sur le bassin de rétention qui les 

touche, mais qu'ils souhaitent son entretien et surtout sa démoustificatlon.

9- Les observations

Orales : Monsieur Germain, lors de la deuxième permanence s'est inquiété des 

raisons qui ont poussé à réserver un terrain pour l'installation future d'un 
bassin de rétention et sur les délais de réalisation de ce projet.

Il n'a pas déposé de réclamation écrite mais je lui ai promis de me renseigner.
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Après avoir questionné le technicien du Grand Avignon, j'ai transmis à 

monsieur Germain ses réponses, lors de troisième permanence.;

Le calcul des besoins en bassin de rétention est basé sur les évènements d' 

occurrence décennale ; les décisions de réaliser ces ouvrages dépendront des 

décisions liées aux moyens financiers disponibles.

Monsieur Germain n'a pas déposé d'observation écrite.

Ecrites sur le registre d'enquête : Monsieur ALTAyrac et sa sœur, pour le 

Domaine de Rodolphe ont écrit leur accord sur la réalisation du bassin de 

rétention prévu près de leur propriété, et leur souhait d'un suivi de l'entretien 

de ce bassin, en particulier au niveau de la lutte contre les insectes en général 

et particulièrement contre les moustiques.

par voie postale ; néant

Ecrites par E-mail : néant.

10 - Rapport avec le Maître d'ouvrage .

Par courrier en date du 21 Juin 2022, j'ai transmis, pièce n“9, à monsieur le 

Président du Grand Avignon et à Monsieur le Maire de Morières les Avignon les 

observations du public pendant l'enquête.

Par courrier en date du 04 juillet 2022, monsieur le Président du Grand Avignon 
a répondu (pièce annexe n"ll) aux questions posées par les visiteurs.

Par courrier en date du 04 juillet 2022, Monsieur le Maire de Morières a laissé 
(pièce n°12) au Grand Avognon le soin de répondre à mes observations .
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11 - La vision du Commissaire Enquêteur.

Le dossier préparé par EURYEGE (groupe Merlin} et E6IS (groupe Caisse des 
Dépôts) est très clair et explique bien au public les motifs qui ont amenés les 

différents choix :

Limiter et même réduire ies assainissements Individuels sur des terrains pas 

particulièrement perméables.

Anticiper sur les risques d'inondation liés aux pluies.

Pour les eaux usées, la commune est desservie à 97 % en assainissement 

collectif.Quelques zones non construites à ce jour pourraient attirer des 
investisseurs qui seront alors tenus de participer aux financements des 

infrastructures d'assainissement ;

Pour quelques zones en assainissement individuel, des solutions de 

raccordement collectif sont ébauchées avec les coûts prévisionnels,

Il faut rappeler qu'à la suite des vérifications effectuées sur les installations 

d'assainissement individuel, ia majorité de celles-ci ne sont pas conformes.

Il est à souhaiter que petit à petit, mais dans les meilleurs délais, ces 

installations disparaissent au profit de l'assainissement collectif, ou, au pire, 

soit mises en conformité.

Le nouveau PLU mis en application en début 2022 assujettit les opérations 

d'aménagement, d'urbanisation et de construction à une maîtrise des rejets 
d'eaux pluviales, les équipements nécessaires étant à la charge des 

promoteurs.

A cet effet des emplacements réservés pour l'implantation de bassins de 

rétention ont été notés au PLU et devraient être entérinés dans le plan 
d'aménagement de l'assainissement

RAPPIO
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PIECES ANNEXES

01- page 12 : Désignation du commissaire-enquêteur,

02- page 13 : Arrêté n“ A-008/2022

03- page 16 : Convention de tutorat

04- page 17 : Publication « Dauphiné libéré « du 28/04/2022

05- pagel8 : Publication « La Provence » du 29/04/2022

06- page 19 : Publication « Dauphiné Libéré » du 18/05/2022

07- page 20 : Publication « La Provence » du 19/05/2022

08- page 21 : Certificat d'affichage de la Mairie de Morières

09- page 22 : Certificat d'affichage du Grand Avignon

10- page 23 : Lettre au Maître d'Ouvrage

11- page 25 : Réponse du Maître d'Ouvrage

12- Page 28 : Courrier de M. Le maire de de Morières
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eauumiiie de .1K IIWilŒS U-S .UK AV ),V ;

\'u le code de l'eus iromicmciu :

Vu le ciide lie l'urbanisme ;

\ u le code général des colleciis iiés lerriiorialcs :

Vu les lisics dépariememales d'aplilude aux ronelions de commissaire eni|uêleur 
établies au titre de rannée 2022 :

DKCIDK

AR’riC'l.r. I :Monsieur André l-Al '(ib.RAS est désigné en ipialité de commissaire eniptéteur 
pour reiu|tiéte ptiblique meniinniiée ci-dessus.

ARTIC'Ll! 2 :l’our les bc.soins de renquete publique, le eommi.ssaire enquêteur est atiiori.sé à 
titiliser son sélticule. sous réserse de satisfaire aux conditions présiies en 
matière d'assuranee. par la législation en siguetir.

.\RTK I.K 2 :l.a présente déeisiun sera iioUliée à la Cünimunauté d'agglomération du Ciraiid 
.Asigiuin. à la eommtme de MtJRII'RliS I.KS .WKINON en qtialité de maître 
d'ousraee et à Mottsieur .André l '.AUCilIR.AS.

I ait à Nintes. le 20 0.2 21122

Le l’résident.

.loan-l'ierre IM S.'il 'H I

-Ce-
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ARRETE PRESCRIVANT L'OUVERTURE DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

RELATIVE AU ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET DES EAUX PLUVIALES 

DE LA COMMUNE DE MORIERES-LES-AVIGNON___________________

h'' - ûo;? I Vj-i.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2224-10,

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L123-1 à L123-18 et R123-2 à R123-27 ;

Vu la décision n’ E22000018/84 du 29/03/2022 par laquelle le Président du Tribunal Administratif de 
Nîmes a désigné Monsieur André FAUGERAS en qualité de commissaire enquêteur, ’

Vu le dossier à soumettre à l'enquête publique établi à cet effet.

ARRETE

Article 1 - Il sera procédé à une enquête publique portant sur le projet de zonage d'assainissement 
des eaux usées et des eaux pluviales de la Commune de Morières-Lès-Avignon du lundi 16 mai 2022 
au vendredi 17 Juin 2022 Inclus soit durant 32 Jours.

Le projet de zonage d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales a pour objet de délimiter, 
en cohérence avec le Plan Local d'Urbanisme, les zones d'assainissement collectif et non collectif, les 
zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols, ainsi que celles 
où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte des eaux pluviales.

Le maître d'ouvrage du zonage d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales est la 
Communauté d'Agglomération du Grand Avignon, représentée par son Président en exercice.

Article 2 - Par décision du 29/03/2022, le Président du Tribunal Administratif de Nîmes a désigné 
Monsieur André FAUGERAS, en qualité de commissaire enquêteur.

Article 3 - Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en Mairie annexe de la 
Commune de Morières les Avignon (au 1“ étage dans les locaux du service de l'urbanisme) - rue 
Pierre-Charles de Sérignan :

- Le lundi 16 mai 2022 de 9h à 12h,

- Le mercredi 1" Juin de 14h à 17h,

- Le vendredi 17 juin de 13h à 16h.

Article 4 - Le dossier du projet de révision du zonage d'assainissement et les pièces qui 
l'accompagnent seront consultables ;

- Sur Internet, à l'adresse suivante ; , ; \.:i-
- Sur support papier, en mairie annexe de la Commune de Morières les Avignon - rue Pierre- 

Charles de Sérignan, aux Jours et heures d'ouverture de la mairie soit tous les Jours du lundi 
au vendredi de 8 heures à 12 heures et de 13 heures è 17 heures (sauf le vendredi 16 heures)
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Sur un poste informatique, en mairie annexe de la Commune de Morières les Avignon, aux 
Jours et heures d’ouverture de la mairie soit tous les jours du lundi au vendredi de 8 heures è 
12 heures et de 13 heures à 17 heures (sauf le vendredi 16 heures)

Article 5 - Le public pourra consigner ses observations et propositions sur le registre d'enquête, 
établi sur feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur, ouvert à cet effet à la 
Mairie Annexe de Morières-Lès-Avlgnon ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur 
domicilié au siège de l'enquête rue Pierre-Charles de Sérignan, 84 310 Morières les Avignon ;

Il pourra également les faire parvenir au commissaire enquêteur par vole électronique à l'adresse 
mall suivante : , l'objet de l'enquête devant être bien précisé.

t
Les observations et propositions du public sont communicables pendant toute la durée de l'enquête 
aux frais de la personne qui en fait la demande.

Les observations écrites et orales seront consultables en mairie de Morières-Lès-Avignon.

Les observations et propositions du public transmises par voie électroniques sont consultables sur le 
site internet Y-wvj-iil MSviit &'.-Jf'

Seules les observations parvenues pendant le délai de l'enquête seront prises en considération.

Article 6 - A l'expiration du délai d'enquête fixé à l'article 1, le registre sera clos et signé par le 
commissaire enquêteur qui disposera d'un délai de 30 Jours pour transmettre à Monsieur le 
Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Avignon le dossier avec son rapport et ses 
conclusions motivées. -

Article 7- Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera adressée à :

- Monsieur le Préfet du Département de Vaucluse,

- Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nîmes.

Article 8 - A l'issue de l'enquête, le rapport du commissaire enquêteur énonçant ses conclusions 
motivées sera tenu à la disposition du public au siège administratif de la Communauté 
d'Agglomération du Grand Avignon, situé à AVIGNON (Vaucluse), 320, chemin des Meinajariés - 
AGROPARC, aux jours et heures habituels d'ouverture.

Article 9 - Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera inséré en caractères 
apparents, 15 jours au moins avant le début de celle-ci, et à titre de rappel dans les huit premiers 
jours de l'enquête, dans deux journaux locaux diffusés dans le département de Vaucluse et habilités 
à recevoir les annonces légales.

L'avis au public sera également affiché au siège administratif de la Communauté d'Agglomération du 
Grand Avignon, ainsi qu'en Mairie de Morières-Lès-Avignon, quinze jours au moins avant l'ouverture 
de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

Article 10 - Une copie du présent arrêté sera adressée :

- è Monsieur le Préfet de Vaucluse,

- à Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nîmes,
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- au commissaire enquêteur.

Article 11 - Le présent arrêté sera affiché au siège administratif de la Communauté d'Agglomération 
du Grand Avignon.

Articfe 12 - Le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication. Le requérant peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou former un recours auprès de son supérieur hiérarchique. Ces 
démarches prolongent le délai du recours contentieux qui doit être introduit dans le délai de deux 
mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite.

Article lî - Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté d'Agglomération est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait è Avignon, le A J ( f foufb

Le Vice Président

0
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U>I0'I o/PSMEMisrSK HS 

Di

ACCEPTATION C/ENQUETË PUBLIQUE TUTOREE

Enquête publioue ~
Avant pour objet ^

À - ti-V'. C'V. V'^v-^V'V ^iî/Vwt-iA ^ ^ i>^Æ-

Afom de yautoritê orgon/sctr/ce : AvûVv»i>^ JL\^

Ca^ •'VW-vv ci'
^ - .A- !VXa~x<^
Nom du maître d'ouvraae :

dédatent avoir été expressément Informés que Venquèté publique susvisée, confléeS* :
................................................................

se déroule en présence de commissaire enquêteur
nouvellement inscrit sur la liste départementale annuelle, actuellement en formation dans le cadre 
du tirtorat mis en œuvre dans le respect des termes de la charte ci-jointe, dont ils déclarent avoir 
également pris connaissance.

le présent document sera annexé avec ia charte du tutorat, au rapport d'enquête publique, et une 
copie sera adressée pour Information au président du tribunal administratif.

Fait à../..,

Signatures

\.k)A^m.£h-..... lo....

’ fl4fèéen<èet ditède la dâçi$wn du magiîlf^tdéléguj par l« pfftSidemdy Wfhunjl admîntîirajilde Wimes. 
‘ Objer de rern^uêle publique.
' Nsmducommiualie enquêteur désigné par le (nbunèt adntini^traiif.

U
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• Données Essentielles

•f de 200.000 entreprises inscrites 
au niveau national

La plateforme de référence
rtoe mArrKioc ntiVilirc

'i
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ANHÇjljlCESLEjSAU?,

c«* *imun«uié d'âuift 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
ENourrt PV6u(M6 KAiun il» u pimtr 

oe ZONAOe CZA$$AmHIKMT OCS EAUX USEE» 
CTMEEAUXnUVlUEE

Ut ûfV^ A'rtÿrVrt réCiTT^ te ÇfJtfK ÔV* piV D'A'
«a àJ 240i?C52 « W te

t>^c^ ôe ^ e^vii H pvi^tei Q«
byrcuMx 6o Uxte^^^ lH’AwgrteA

Cte9« piWQO* irîQu* <4 4f(W^4 dv U rnw »« J ?/Art ÎCCÎ I^:k4.

If P'Xï4l ^ ctej «^a ^ ♦*« pivis^te» i
<Ar*34»'rtftQu« PY<3^^ dd -

- CtetenAd/ tet (TdtiAiArttm^rH o>tecii ^
Q^4ocC1. ■

• Dtfte<w*rte< (te> mwv« w wt<ik rYT-ç^^-nr^^i^àV^rtOdi soH.
- PrtyçJr drt ritjijcoM pcxK «UAT»/ te «oAscte « te itoJoo» a*a paj- 

v-iteî.

Ujrt4i«»> A/»3f* TAyOEftAS 4 <J*H^ <o <îua‘>!* O* C0«TVr*jÇi4i/i
Ici/ fcv Mc»>4j4W te PtfrwteH du Tffctruî AOnV^Urirte pûW fçr<}»i6te
PljWCOÇ

C^iCfcrvpc«/r4 Q»rrM&4tX4 Oj c«r</jutte
<A Ua^ ftV«M de te CoawïiuDe d« Morte^ei tes Avwa, n^ >pf<r«^CAAt'.«s 
<te p«ÙâA( 92 CQCdMM 4 OQffcW QU 16 mat Au«
>.cvfV*h*tÂ4H fah-lï» rt l3MS^i;hl5).«4 .du 15PM*?0?2 17
M«^2(^ifteiUS«<Ccrstgrtef*v«/4.teftemMMeteSC«6««viOOAS:

< te I4QMY d‘«rgi^ ^iNteu* iM OQ Me««te «vtey# M.
> LM «dr4)46< p4T éOK à Momtel/ te C^frmtiM>i E/^uèec/. kU«te ArwiJ - 

i\te Ptefrê^ÂteV» d» $ViÛAirt • M 910 Uwtef«L4«-AAQpYrt
• iH 4d<*4S4< ^ vote «tec^ongue I lrten)teu^ te CdiTiTWuAri Cn9j4<«L/ {>&r 

te'>'te$44^rte enguete puC4gu# 9g>v%5riii>^ fl en c>^KKSji*i rotfM <te

Ui (<>!4f inV>’^^4bgue eu n’kS 4 du fobse «/I Wteete 4kM/<x/i
ei fi^ci cTow^vt M II md/te )Ol te*n tes tcuri du k/tii «u v«a:^4<5i d« $ 

1)^6/^417h«ure)[(4u(tev«^df«l

Td/e pmortte pnA. jo m d*<Mr»Je KI ««s Vas. cburtf oxiwvo*:^^ <Xf 
dwtef «<'«>;tete pLtâqud iLf/H du Oerte Av^r^n

U ddVUtef (fcrk^ufte (MJD^que tf tei d* te tcfvtekyi r4oJUKciY«^
rrî« eo »4»v< «ïXiAiCtes sv te ste VtemeS du 6v^ A'/w-^

wim.^lAdvAgnoA*

AtenwcM W CQfw’rwt.M/4 £r<qiA^ te putAc Cd Ate/te err^ie c5o V*
C<mtcrte 04 Miytef^ft te« Av<>^ rve ^^♦<3\4fteS de S*ngAJr^

•L«iy^iétf^tSa224*i/hài!h.
• (.«n^et/«di1’‘>jndd t4Ai 17K
. 14 WOWdM 7 JÛIrt Qd 1:M 1<A

t« ^?y« dv fc*teo« d •Morwwrfwc dn e^ux uit&i tt des
vu 14 C«<wftijrtegt4 <f AQûSyitefiiten du Ortevj A«iûnoc r«c/4t4ct4e 

pàr h^v^ofi ikrtimjf Â4< WW «< dort te U6« 4dnirKfUi6f rtf «ü 
920 d# Ktehtetrte* k AtAgncirv 0«4 irA;rmMi:r4 {MtMrt ld« «terurds^s 
MCrVi du tdvica tecH^. 3» cf4crir\ de UéVtef^ lu W » 44 17 00

A r<u*je 0# rVdUvrtiîr^ te C<jr*#j <ôW0Ln*4l#f ♦ A) Wirte AvSjriîr» SV P^ritEV

otetqûe 
iiictviûorie

, « nü te<Tnui« <5*r4 v €4(y4 dv Tirgoate puÙQue M d« corcXAiOAl Ou 
fTi^vwe «rgu+te/.

jP*'^‘ N
' LXV^UU^ IC
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t B ]UË ACREDt 18 MAJ m [ l£ OAUPHtHÉ \XÎPÈ

l'ËCARNËTi lONCESLEGAtES

COMMUMAU7É 
^ • Û'AQOLOMERATtON

OUORAN&AV1QMON

GuVTVl•1 "I ^ .•f«W3WZ A M< pwcila
rjvjüjriw/........

---------- irClu». «U Jt PvA
«i-Vv*pc«^ »

kn ar«t^fvyi6'«rT»» ^tvi ti >7 A*rrt
'ffÀZivfi» *0 toÿ k^*:* w at^

tlor-^M I4m>va k (H M 9^0 i*
«MTovujri N» M •«poa earty !«**>■

ji«A>»Maa««a(* o< du->^m\^A* Rm« o*W («aiTwne 4i 
^ ibigwn. fW'CWW « lM7ta^»«Uanl n Mun cooMâlA < (M kff ^ Xa M fl

(iMe> *t i3MV>niiU~M <
«w !• m»> ÿni M ||M )9n *<M «I
• l<y U<«ÿ*M M*4** «Aj* M UM« x^ik
• L«« MtlIM »H 4tâ0 t twnila>v W CkAA/UMk

k(^ • >V* n>n«-OUM 4k
■ L44 »4r»4U« MT >«'« XMkMi^* k UillM t*iïs’jasÆtiïü.’" '* «•■•■■•"•
tn pr^im ntttr* rtnifàtA
sta MM b4wr*bkM M H« k Ai «n
(!«•*• «vwxÀ «A |««i X tawtfi ÿawiwk#* A b ra<w 
•ai t«am nn Al l«iA w •vÂNA Wn I <} 
tm*r* •) Aa^ba>'« k 1* Amm ^iti b lOitai 1t k«<A«H AA M ^VA Pam r«BiiA«r b Mii^

pAfljg.
rovW CW M <11 ••1 Mk. «bMAA
l4940vA(»a> Al dwta 4ir>^lw |«A<Àt WSt A>
6>ïÉ«A ktigiMiv
U Aimbr ^MSMtb pMp» «I b« >CMn4llai« 4» la
pag^AHbniAgAl^wa* «yWl «W>f4 >AbA oiAli^tetVl rA&Ml A. * MA Aa«iwi ; w« cxAmt^ivIi 
«WAbAA b Ci>iw<Él»ra »i»9»*b  ̂iMvn b pJtt Ak 
M^b>r»b»*^bw<vwbai«<i<bt>b>*w»>siv» a-«kaivi Af M19W :■ ta IK^ U «b 2BD 4k • i t».
• LA irAi«i*4 t'ÿAl A Mi WK.
• LAkXAkAM^AtlA Ukt Iffi
LA eab* a*MT>M A> km«« <.oc*k*wcwH An a><*
■ !«•• Al «A* ««AA ^«tAllk 1*1 II CAAavAlvU 
•■AAtAiabiybl Al &M AMMA bblb'Ü» Mi VM 
fivKiMl lfr«MA.Aw> eUH A Mbil*M btonbab 
»i1 iW •« m iAb<M M biAMtxA* t Ai‘kiAiL 9n 
r«»g>Ai«ftJ •■îii-l H* AiaÀiÀkr* «aM Ai 
Icchill»*. S9 (XAra «A U«i*iüriAA aTA « M 4> 01
1 / M» b rVaXACOnl.M «ArtM «AAieMMIlIN A &orA
• rfarW M pibAMnn B*r «AMnlM sa / AJ
piufAt dA i«i«#« A»ib* aibibJA»* AM iaJh a 4m 
A au A ^ixAm A« b nMWW At Ito AmU» Mawa M 
g.» WAWM fcfAAAAb K WmwWhM mW | »aW>/ 
M^ua«AataAHkA*A><»»abi«»iiAfe«*bt»A«» 
rAAq4(A pub^kua « Am tA>A>iiAW»| Ai tenortAM»

0

t maroJié^iDublSqè .^

le dauphine..

Plateforme 
de dématérialisation
k> 08UOA^SfR£ Ûh «OjWI C 

A MsA«alffAd<raÂt 
et tf« piété*

• Atome* M tntrtfrf$n
• CcriTipofl^we
» 8«pHt«*flefV«nr;x*
• Né^*4<>drkk
• Iktbr* é< ftj7t/tvfltir*«i»o*
• D»AhéM ClKfttWIle*

* ti Md.BCO int/Tpene* 
ioLvitH lUrviTiAU 
nad«rwl

Ld pletlfwra*
de rétêrcrtce des mardté* publics

Comment devenir 
sapeur-pompier volontaire
Ommt de SM te foqr 
r««rplirKM0if»iBndt 
saTlcepobdctefteo 
«urfvH OM MWH p(d- 
(«uimiVv. c*ut Cl 4M 
penoH te Uiiut de a< 
p*«fcajf4t vak«t>Vt.
• to AtUan f

A lUf» S{é iJe 16 ku JB 
flii 4n ri U JM n jivi P xa un 
pmrjçf 4TVr«KA SiVun 
JUricfl ninojt. é bi <1 arulr iç 
euAkrtiYwe dcrii <lr v:a le- 
prôteoiaM klpl

* IViA nu hfK-
lioni (Trillicici; 4 rari rVr Àpf4'jUtWiÎM)|JiK

* Msléer lé^okiMfrt vn
fililWt
^ Fj/co>b‘JUtienfê|it><.v 

ju n.^ré «ki oéCpiEtm i?u 
nvicrftjllonjl
* |lJjlr JoAldfL’Kiriv'l^*.
*1 K4 |Ut k«oir (iti robjcl 

/u lO r>i,A aidui InL 0 Bp» 
üi’e m-c rrtcnk» /« fcne- 
d'm ebrjjcnbf,' u» buDrije 
fl* 1 Ja l'sfcr pliriJÙc.

> SkihfjCtt i Je* eniém
ir>pdladi'(ib)c^'j<. '

> pjf Je âifl£i<M lie Jifii& 
me ^Aif pour pré'imiAc t us 
sruS.-l.ifMi)

A Subir uii eœvn mfjita}
riT^lbd un bi^Vi >A-
p«ii/puii1pi(L
tft )3prt4k|y*ftf«r1 K<(V1- 

ijJiVI rrà txc
pf i$flj C if riM( kflC UCtfTb m
AiMviiilj li fr-.m&n: nne 
tnKftw<in; jimA: probrioi- 
K, 11- upLvrpufliiMT llAvfl- 
IkifL' J un üriuk lubChov.' 
rnitri fvi fupÂricuLCt j'tTV>

fb?titrMAfWw*>r»^^yl.w^*fa»*AA>AfaeAmnto.Ap4>»erignMubOÉaMW«H«ift*»fcdaAWwcPe

ft i mpecstl» iX-^jÿ>ioni eiHiftwe <( ik ;vrf«Uifl«- fwr w «lurct fvii.ibfc .V 
WsNjWn ri rvtkr^fliJlM iornlii«(]ulsiedr«i<3rri> ^Lthrii 
MAimnr/itdetjChuuejlio nr. Jjïpowfîei» *

iCudldtlvre 
R M puoMc de A’ fl 

pM JupÂi Ju (knlAr di 0
Ml pu c6nii<k/rr».evJlkper- oiuni le d*l Piw'* de m 

:rartii Je «IndMvtbjtiM ^tMiinkindmlni^bq- d<erirIr.VnfuiriuUir<:rA4A
rervflt«oriii«l«*uAivw^j t'enijscfi«fl( «•|/npiir i oirt,-.>)ni)4nieritvJn»Uc- pwrtleewirdfpwruwi*!' 
b »<flraTtgn p.T>«xSjue .Kt l-onfluji’Afqwl.uütiukftrtJ ikm JuceaJe :Mpte»A0< C/ IjUw» <iif k ijif iflitrrri Oo \TM)iri(|uflilj)VinKJtt^'d4u( abtréveOcvn^'.iijlejuiii- b«vV. Cjporal •.f'rtrti.w. .CcnïeçJfpmrflBiuJJBinn- 
rimi^.-aV ^nçt jbviCf*par vnKWficier (ai^crd «I JAri dt«mn JenA/rdC-
Tixt kLixurpbnp^ vtikeb ii« tn1nifl/L Cil» Aiciuc it»m| 4.7» C/Ikott. ji/fiiiie pjtawrt |Sit Ml. AibiH«e

Ufa'Ùoâkk Jw>cinniMdon nVst pu n.’ji*néi\« puI«» OierliAanL CïpilJîfle. eom- *re4’bh)ie(r^£e
Mlù.Vtbiu>lcdrKA(Api4fl- (A-.{TBr. mjnJjflC Rruttiur.le«)t«el-
rrnc. lJ»;kV Jin n^lm» HwtpwAV.-jl-etuwmtof uVontl)IllSC/hcviv. lislic»*»-
M-.'nS'i dira KHI etnw le dewpiniriwreriÇJtxrxiU CLWirki.fnflKjlji'dA'ril;» r-*-«perrérir)
•mnrt. pa«lunc kirnutim pter iabk*» p*<mrtwllci. owivil'ifipÂtkiflrrivseiL-

Comment déclarer la naissance 
de son enfant
bMuiVa

lAdi-ff*raÜ.rt JvMkuit.
(« le* oblipjtutre pour loul 
oflbnL Ai:nMk>n: pour k-n 
pamiu noi nurVr rntre 
vorc b dCcUrAlkvn 1a iu>» 
UflcvneouCpji ncDiusb 
uner. uiaI p4u( )i m4-flr ti 
lUv 44 dCettfléc dans l'orir 
le njluanrr de IVofant 
>l-ur \titilr V lien de ifur- 
Htei. urk* dûffiArvbe du K- 
(nniikUMPCr «iih>otJlr4 
ifuit vflv cfT.vttiée.

MU1l,j Jet Uiviui Ji -il Ctre bl 
: dtnk k* <>ni4 pw/s «pô 
vîn;i<tle tuut .i: ü naivtjn- 
c. 1^ de rx\«.jU» 
ic«i flW drew fat l<xi{<4 
Il le ilt-bl .k- \b.TOrj|ùin 
ruÎMiiKC. SI Je dt-mîoi 
f limike V» vniedi. un

dei

lilIKU-thc. U'I i*IOI (vlK Ml
chûnW.eeii.1jf kilpmlni^r 
juu^ii'oBpomfei pkjrnuvi-a 
Merukjnl

Cev ruiujnce ^iW n'a pu 
éb! IdibRc .Une c< iXVu. 9< ptui Tfic Invruc Ml kn 

Luj Mr p<ixnlJ 
IKiP lun |uMiiK:itl rendu
fa IW11 i bu n J t .il )im>d V în K 
unccdaiH ImuHci avr..et
fjNI.

.Ir>. lu fJte^rmxe 
nu urK lulie pL-nuoo4 HU< 
aura i rjktuuch^
flicnl. 1.4 d«
lukuibV v*A tjifub L* rpjl- 
rie du Iku dk- nj'nsjncc 
l.'jcle de Au<NOCt rvl rOUi 
ti invnôibirrrKfl I p v u luil

trrred’éUI Kôd

s^étHifouinfr 
■ |jerrtir>(Jtélobii ^ilc 

/ik^-ciii no U »Tf*- Ffmn»<-.
* Lu JèiljDÜi/ide ihtii 

dcoora AL-ipsA-mi A-kisi 
I.1U ulIl.ureriL'twvIlê 
- i.'jcte ik RsupniAHii 

tv <1 rriuUI i ét^ ihibn 
avjfli braleurce. .

A Lf DsMdefimiUepxH 
y ■ntcitn.’Vcotuuri k{*){4- 
rvniblcA piASuLklnt) Jip.

> fifliCcsilf de JoAir W 
(eu du Akldtiuvl dL- nnfot 
ik kidi nuLit l'enbiK n'a
p)ftntLueûifa-e>vuiu.

^ La eafCe lîiVnli» iX*
rufïpu .

*(•«1
|j ÜKbml(r.4 Je ivjXsm

tceil Ki-Jiui»

Li petft» C«r«flA B» anf?d« h hah*.

friT dïii
Décès du vendredi 13 au lundi 16 mai 2022

lj;Ati'x-Ci^drri«i>p>ii*-fldflrTiLii>iWmpiieuU.  {ipkai.ir AppefhamLlSininlirperLlJ'UkJeuk Jvfeevneicriilrint Api
m C^ire jcidêm 41K' Je lobe. fJk M anhée à b nuc.T«)<tt Ju 
klaittsVicJelfl’-kCb^^ripewri VlltJ7'xi« 
p1'b{raivdhQnh<iiri.'i<* (OfenlLurM rMcrrânleeP ixV

□IcËS
Convois funèbrés du mercredi 18 mai

- Druiiivr tloirninnJo. AluLlfte. Lu 
LtUv. ai «Ha Jv Sor|>u«, ÿ<iwv Pif- 
/iiniV dèivJve lu IJ mal

- K/j|j H.-sIvllia, 71 «fl*. dNtiirfu. 
d'Or.inpe. J.'vdJee lu l.c niai.

- Miiuyrul Anyiie. Cbrlsiiunu. 41 
aaj. rvuip l'tili/. JéeJJée fv I7 «ni. 
d'Aritmoo
•• l*MinIvf <K-iu;o«ir. Mjiie. fi-jjicnid.
V9 -...11. illv.ifcet Mwll.ieu. diWJi'c lu 
17 mal, d'AT>)vitiii.

- |7juh)v iKriurJ. Caj), k'vf.s.
I jiuU. »4 tnv. inailé Muurin, iKcêi
II mal. Je CbÂieouienarJ.

“ llnin Culriio. Peitunde r-6 an*, 
marie M.-uruau. dûs«dê *» I * d‘*
•Ir-fauei
* AlviUMIvUI .Ldtic.Ms/iu. CIske. Cv 
iiuvivve. 71» JUï. leuvu CunuaBlIfl. 
léCvJcuk- 14 ngi. Jd Miiniruv

A JViiyjüil LiaaJe. .An>liJ. lUnri. B3 
ans. rearlv* KUrcelflii. it^cvilû Ir 
M m.i». de Cai-uillon

- Jfrt.iw. Louke. Piwneiio. 
B> aft». veiivii He»wii. Jûvvd.e lu 
IJ/n;it d>:>ra]|iitr.

- AuIj'J klivhel. l-likiiiu. 76 JUS. 
m»li4 Cin'jIlaliCA d.'t'JdJ Iv I < niii. Ju 
C'abj>lH.-L

»■ l'j.ikrvh Cljodu AiPiûiK-r. 66 an», 
raarlc Aup-araL Jèrèd.' le IS o'gl. 
d’Ur^rif».

' MüNTfcL V 
OWK.NTII-tS 
Anne Mark Consrariti,') lue 
Wrivaitfli CkHminie 
vl l5lxMrt**rrjP»NMi» Ha 
evde-N afaiv J11 Korlfvi L. su»

• AVICXO.VJfVrCN.tC 
lUI.-Nl.MKS'I'Ol.-I.X/
SAI.NTM-VftK.XTOC4.AR.n 4 cj>2 bF:/u St» ' pi f AM.r. •
J.U|rwReJ
KcmuJV»»4 OM'^aLKi.Oaj 
IShll au o4j«j5ar+ua l.t»i vic44fWMW.3ù«Mi<iflriùiT 
m n, PI bû Jr b vré irdâvi
• -XtaNS- nél>.\RRIIM:S'l'ASl4 ' U4k.n NAJ CHl-iuu» AVara
LtO.N VS b iu buT* I tC*IflU Saù-I.
JwiljnkjuJBftl Li«A.bftiail NVe,-i«.B>»indtlVJ'kiiia6r*i 
f1>3fJ*»ciÎj’ériBnw5vvb *iria.<fêtc. lObtOlOdrir

* S.tiVr-ftvUJCAfati/ 
-CAVAiliON AAtC.NO.N.ktuüHrimrenwMadi-eyJlK HaricMatickine C'uuiy nik 
-O.-b'vUe* CcnVkjn».- A<^> A'iCarafn. Srt obv\uesleâlOljTOtbLRafidJrS.'tiiL» ixVWra b llItW j-acrvaiaka 
ibYivakiiA. M»V0( b evau runde.'tu’rt (ll-mr|»î)
Uufl jAvpH»!.

- ir.PÜ.MI.T
S.morteO!ïiKflet<W<l1«f«* PflOVk.NCKyTOLftC.rri:-
dlc'ChrâÜw". 0bwaAS<clI Stft.l.OVriûé}

• (ii.'M3t0h>djf\l|ilb(NEJjv.- ûlïJX.*>« Pfviut nk V»jlU fil
OjwJpCo'iSecCiCei.Wnx» LTi>pSikn*3XiU-nvnlwfaku 
dcflflhwrkiÂn uidrflrCén: i l J bvuie» PJ «iririléïk Je

JlmiUnri
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VSHTeSAUXÉKCHEnHS J ■

V Xl

AVIS D'Appel A LA CONCURRtNCC
11

•'.•.«.t

4»'

OI lirb*«3* If M

1 »• !<»•*» •...........
MH ii^pni r« Mcrr^Mctt - •
UUâiar>âX>*^wt1 r/^aik'

IHsur ciimuiurr (gratuitement 
et nriMMidi'c ÿlcctrdiilqucnK'ni 

aux apficU d'offrç5 
tic U rcdlun

. 0;-r
V J ■ o-i-i

AVIS D£ RSCftUîtMENT

1 a J «s» 1^ t-»,«.•« I,

. L 'oi’
CCMWUM P( }AAT lAfUlMfVUS

AVJS D'CNQUnX PUBLKtUi: 
RUATIVe A L*£XT£MSI0N 

OU CIMCTURC
su »4aci Ka U «LIXJ nAMWS

* »• y- .'l ^A.1^ V«« > I

• X*. â

J A r«> • -i W >.'«
y« r. I... », m* y t

«-y» k • V» • ■> “UfW4' • k<v
^ .,. ,1 *. -I I*

MXftU «SP.

væoessocfirTss

' AVJS DE CONSTITUTION

»•> »««yi|
I ’• i: ■* ».-i
• » C» « .M r..-p- I O i

« Py*. % —py^sp* «■'*-.-*•

4, 4P.S.^> » ^ ■ «.«

r*i*!v«i”** i--r-^ I •« V f

l’i VsA^ àT«Î • ’ ”
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Document non parvenu à ce jour, 13 Juillet 2022.

Dés réception, il conviendra de l'insérer à cette page n®21.
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RÉPUBIIQUE FRANÇAISE - LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Moriëres
les Avignon

Affaire suivie par : Laurence Raoulx

CERTIFICAT D’AFFICHAGE

Je soussigné Grégoire SOUQUE, maire de la commune de Morières-Lès-Avignon. certine que l’avis 
d’enquête publique concernant le zonage d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales de la 
commune de Morières-Lfcs-Avignon a fait l’objet d’un affichage du 2 mai au 17 juin inclus.

Fait à Morières, le 20/06/2022.

[]

HOTEL OE VILLE

53. rue Louis Pasteur - BP 60020 - Morières-lés-Avignon - 84271 Vedène Cedex 
Tèl 04.90.83.87.12 - Fax 04.90.33.42.28 - contacts@morleres.fr - www.morieres.fr

mailto:contacts@morleres.fr
http://www.morieres.fr
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André fAU^RAS 

34 rua des tireuses de Soie 

84000 AVIGNON 

06.14.73.24.26

Monsieur le Président du Grand Avignon, 

Monsieur le Maire de Morières les Avignon

Messieurs,

L'enquête sur l'assainissement de Morières les Avignon prévue selon l'arrêté n° 
A-008/2022 de monsieur le Président du Grand Avignon du 16 mai au 17 juin 

2022, est terminée.

Au cours des trois permanences tenues en mairie annexe de Morières les 
Avignon, il n'y a que trois personnes qui se soient trouvées intéressées par ce 
nouveau plan et qui m'aient rendu visite ; une observation écrite a été portée 
au registre d'enquête.

Aucun courrier ni postal ni autre n'est parvenu pendant la durée de l'enquête.

La première question a été posée par monsieur GERMAIN, propriétaire d'un 
tènement à l'est de l'autoroute A7.

Il s'agit d'un emplacement réservé pour un bassin de rétention ;

Monsieur Germain aimerait connaître les motifs de ce projet, car, à sa 
connaissance, rien ne nécessiterait une telle implantation. Il voudrait surtout 
connaître le calendrier de cet ouvrage.

En ce qui concerne la deuxième visite. Monsieur ALTAYRAC et sa sœur, 
représentants le domaine de Rodolphe, ces personnes n'ont a priori pas 

d'opposition envers le projet d'un bassin près de leur propriété mais 
souhaiterait un entretien suivi de l'ouvrage, en particulier au niveau de la lutte 

contre moustiques et autres insectes.

M
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Pour le reste du projet, je n'ai pas d'observation particulière, le dossier 
présenté étant complet et parfaitement compréhensible.

Je vous remercie par avance de vos réponses que je pourrai inclure dans mon 
rapport.

Je vous prie de croire. Messieurs en l'expression de mes sentiments les 

meilleurs.

Avignon, le 21 juin 2022,

André FAUGERAS

Copie ; Crand Avignon, Mme WERIE 

M, BAHEGNE

Mairie de Morières : service urbanisme, Mme RAOULX
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cammunauté d'aegloméralion
—

ScmicesTecHNiaues

Affaire Suivie par ; Cyril BAHEGNE
lél : 04.90.84.47.24
Fais : 04.90,84.47.27
Réf : 2022-3255/J6/CB/SG

André FAUGERAS
34, rue des Tireuses de Soie
84 000 AVIGNON

Avignon, le - /j J(J(L^ 2022

[J

Objet : Enquête publique du zonage assainissement de Morières-Lès-Avignon 
Réponse aux observations

Monsieur le Commissaire-Enquêteur,

Pour faire suite à votre synthèse des observations concernant l'enquête en objet, je vous prie 
de trouver ici les réponses du Grand Avignon :

Question de Monsieur Germain, propriétaire d'un tènement à l'est de l'autoroute A7 grevé
par un emplacement réservé pour bassin de rétention : Il aimerait connaître les motifs et le 
calendrier du projet

Réponse Grand Avignon ; Il s'agit de l'emplacement réservé n°10 ou PLU actuellement en 
vigueur, au lleu-dit « les Chaumes ».
Plusieurs emplacements réservés de ce type sont positionnés à l'est de l'autoroute. Le rôle de 
ces ouvrages projetés est de tamponner les eaux pluviales Issues de la colline avec un objectif 
double ;

• Limiter les désordres liés au ruissellement des eaux pluviales dans la zone urbaine de 
Morières

• Limiter les volumes rejetés à la roubine de Morières-Cassagne, afin de prévenir les 
débordements de ce cours d'eau sur la commune de Morières et à l'aval (commune du 
Pontet)

Le projet de bassin est issu de l'étude de schéma hydraulique de la roubine de Morières- 
Cassagne.
Il ne s'agit pas à l'heure actuelle d'un projet prioritaire. Le Grand Avignon n'a pas prévu 
d'engager à court terme une démarche pour maîtriser le foncier correspondant. 
L'emplacement réservé permet à la collectivité d'anticiper une éventuelle évolution du secteur.

Observation de Monsieur Altavrac et de sa sœur, représentant le domaine de Rodolphe ; A
priori pas d'opposition sur le projet de bassin de rétention voisin, mais souhaiteraient un 
entretien suivi de l'ouvrage, en particulier au niveau de la lutte contre les moustiques.

■»?ü. rhfn»in il<4 f/ciiMprlès • 8P 1259 . 81911 Avîg/ioo Cc«If4 9
Ul. 90 04 47 00 ♦ fa<04 90 H4 47 01 • conlacIdiqMnJavîqnonff * vjviw.ofand.vvîfjiton.fi
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Réponse Grand Avignon ; Il s'agit de l'emplacement réservé n"3 au PLU actuellement en 
vigueur, ou lieu-dit « les Olivettes ». .
Le projet de bassin est Issu de l'étude de schéma hydraulique de la roubine de Morières- 
Cassagne. Il s'agit d'un projet prioritaire pour lequel les études opérationnelles ont été 
engagées.
S'agissant d'un bassin de rétention des eaux pluviales, Il est conçu pour ne pas être en eau en 
dehors des pluies significatives, et pour se vidanger entièrement sous une durée de 24h00 
maximum.
En amont de la réalisation de l'ouvrage, un plézomètre sera Installé sur site afin de préciser les 
variations saisonnières de la nappe. La cote de fond du bassin sera ainsi calée pour se prémunir 
d'éventuelles remontées d'eau.
Une fois réalisé, le bassin entrera dans le patrimoine du Grand Avignon et fera bien l'objet d'un 
entretien suivi.
Ainsi, les dispositions seront bien prises pour éviter les eaux stagnantes dans l'ouvrage projeté.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire,
>

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, l'expression de ma parfaite 
considération.

Poi^lç...Présl<ient,
^Ij^éîégatlbh,;

t'âuit'eçteur dgS-ServicesTechniques

Copie : Monsieur le Maire de Morières-Lès-Avignon

%
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Morières
lës Avignon

Morières, le 4 juillet 2022

Monsieur André FAUGERAS 
Commissaire enquêteur 
34 rue des Tireuses de Soie 
84000 AVIGNON

Arialrc suivit: p^r : LKaoulx

Objet : Votre courrier reçu le 27/06/2022 
Enquête publique relative au schéma assainissement 
De Morières-Lès-Avignon

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

J’ai bien reçu votre courrier que vous m’avez adressé à l’issue de l’enquête publique mise en œuvre 
par les services du Grand Avignon .relative à la mise à jour du schéma d'assainissement de la 
commune de Morières=Lès-Avignon, ■

Je laisse le soin aux services du Grand Avignon de vous apporter les réponses vous permettant 
d’étayer votre rapport et conclusions ; les acquisitions des parcelles prévues pour de futurs bassins 
de rétentions ainsi que le calendrier des travaux ne relevant pas de la compéttence de la commune de 
Morières-Lès-Avignon.

Je vous prie croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en l’expression de ma parfaite 
considération.

llOtEl DE Vint

53. rue Louis Pasteur * 8P 60020 - Morières-lés- Avignon - 84271 Vedène Cedex 
Tèl 04.90.83.87.12 ■ Fax 04.90.33.42.28 ■ contacts@morieres.fr - r/ww.morieres.fr

*■1
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DEPARTEMENT DU VAUCLUSE 

Communauté d'Agglomération du GRAND AVIGNON 

Commune de MORIERES LES AVIGNON

ENQUÊTE PUBLIQUE sur le Zofiage d'assainisseiTient

de Morières les Avignon 

Arrêté n°A-008/2022 du Grand Avignon

CONCLUSIONS & AVIS MOTIVE
RAPP28
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CONCLUSIONS & AVIS MOTIVE

La commune de Morières les Avignon, limitrophe d'Avignon fait partie de la 

communauté de communes du Grand Avignon.

C'est le Grand Avignon qui a la charge de gérer l'assainissement et les eaux 

pluviales de toute la communauté de communes.

L'arrêté de mise à l'enquête a été pris par le Président du Grand Avignon, 

l'enquête ayant lieu à Morières.

La commune qui compte près de 9000 habitants se divise en deux parties, la 
partie de plaine réservée à l'agglomération, située à l'ouest de l'autoroute A7, 

et la partie est, pentue, escaladant le plateau et située à l'est de l'autoroute.

La plaine, en grande partie non perméable aux infiltrations bénéficie d'un 

réseau d'assainissement collectif desservant 97% de la population.

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT des EAUX USEES

La quasi-totalité des bâtiments est reliée au réseau d'assainissement collectif. 

Seule une centaine de bâtiments est en assainissement individuel.

De plus, le PLU, récemment approuvé, prévoit que toute nouvelle construction 

devra être raccordée au réseau collectif, aux frais du promoteur de l'opération.

En ce qui concerne les quelques assainissements individuels, une petit 
centaine, un premier recensement portant sur la moitié d'entre eux a révélé 
important est à améliorer et le reste n'est pas du tout efficace.

Le dossier comporte des études techniques et financières permettant de 
raccorder plusieurs installations individuelles au réseau collectif.

L'enquête publique que peu était conforme et efficace, un nombre plus a duré 
33 jours calendaires, mais aucune visite concernant l'assainissement des eaux

RAPP29
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usées n'a été constaté, durant l'une ou l'autre des permanences, ni 

propriétaire privé en assainissement Individuel, ni promoteur futur.

ASSAINISSEMENT des EAUX PLUVIALES

L'enquête portait également sur le zonage des eaux pluviales. Le réseau de 

collecte des eaux pluviales sur Morières les Avignon est de près de 75 Kms, 
avec 529 regards de visite et 1050 ouvrages de collecte.il compte également 
plusieurs bassins de rétention.

Toutefois ceux-ci ne sont pas suffisants pour absorber des pluies d'occurrence

10 à 20 ans.

11 convient donc de prévoir des bassins supplémentaires pour lesquels des 

emplacements réservés ont été prévus {et actés) dans la dernière modification 

du P.LU.

Ces prévisions se basent sur l'évolution future de la population et sur les 
modifications de la pluviométrie.

Le dossier comprend une partie technique détaillée qui s'adresse 

particulièrement aux futurs promoteurs intéressés par les réserves foncières 

disponibles.

AVIS MOTIVE

Actuellement les dérèglements du climat que l'on voit sur l'ensemble de la 
planète et sur l'hexagone en particulier incitent à prévoir des installations 

complémentaires susceptibles d'absorber des pluies plus importantes, ceci 

compte tenu des possibilités financières des différents acteurs.
RAPP30
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Bien que l'intérêt pour cette enquête n'ait pas attiré les foules, je pense que ce 

projet est indispensable pour protéger les habitants et leurs biens.

En conséquence je donne un

AVIS FAVORABLE

Au projet d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales de Morières 

les Avignon.

FAIT à AVIGNON le 12 juillet 2022,

Le commissaire-enquêteur, A. FAUGERAS.

ü
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